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A P P R O B A T I O N 

DE 

MONSEIGNEUR L'ÉVÊQUE DE QUIMPER ET DE LÉON 

Mon cher Chanoine, 

Au moment où vous allez publier VHistoire 
de la persécution religieuse dans les diocèses de 
Quimper et de Léon, de 1790 à 1801, je veux 
vous remercier de l'esprit de foi qui vous a 
porté à entreprendre ce travail. J'ai toujours 
désiré que Von conservât dans le diocèse le 
souvenir de ces confesseurs de la foi qui nous 
ont laissé l'exemple de leur dévouement à la 
sainte Église, Vos recherches ont pu trouver de 
nombreux documents; il y en a d'autres qui, 
je l'espère,seront publiés plus tard, et l'histoire 
du passé sera pour l'avenir un précieux ensei­
gnement. 

Agréez, mon cher Chanoine, l'assurance de 
mes sentiments les plus affectueux et les plus 
dévoués en N. S. 

f D. ANSELME, 
O. S. B. 

Evoque de (Jirimper et de Léon. 





PREFACE 

Le livre qui parait,à l'heure présente,aurait dû 
être écrit, il y a soixante ans : il eut été plus 
complet, car Fauteur aurait pu recevoir, dans 
leurs détails, de la bouche des témoins oculaires 
eux-mêmes, les faits qui le composent. 

Tel que nous le publions aujourd'hui, ce livre 
nous semble offrir de l'intérêt, tout incomplet 
qu'il est. 

Le marin qui, au lendemain d'une tempête, 
s'en va sur la grève recueillir les débris d'un na­
vire naufragé peut facilement en réunir une assez 
grande quantité pour construire un nouveau 
bâtiment, avec lequel il affrontera derechef les 
périls de l'Océan. 

Mais si cet homme attend plusieurs mois, 
avant de se mettre à la recherche des épaves de 
son vaisseau, il n'en trouvera presque plus, em­
portées qu'elles auront été ou brisées par les flots 
de la mer... 

Que si cependant, arrivant en quelque sorte à 
la dernière heure, il recueille çà et là ce qui reste 
sur la plage, enfoui sous le sable et dans les grot­
tes profondes, pour en faire un navire, peu con­
sidérable, il est vrai, mais apte à la navigation, 
ne devrait-on pas lui savoir gré, quand même, de 
son œuvre ? 

Tel est le travail que nous avons entrepris. 
Semblable,si nous osons le dire, à ce marin, nous 
sommes venu,longtemps après la tourmente révo­
lutionnaire, quérir cà et là les éléments épars de 
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l'histoire de la persécution religieuse dans notre 
pays. 

Ecrivant près d'un siècle après les événements 
qui ont signalé cette époque, beaucoup de docu­
ments inédits jusqu'à ce jour ayant disparu, ou 
étant enfouis dans la poussière des bibliothèques 
publiques ou particulières, il nous a fallu, non 
sans peine, y rechercher ceux qui avaient échappé 
au naufrage : nous les avons réunis et assemblés, 
de manière à former un tout suffisant pour atteins 
dre le but que nous nous sommes proposé dans 
cette étude : montrer ce que fut chez nous la 
Révolution de la fin du siècle dernier pour l'Eglise 
catholique ; ce que furent le clergé et les fidèles, 
en présence de ses persécutions. 

Pour rester dans la vérité historique, nous 
avons écarté avec soin de notre livre les faits 
plus ou moins romanesques racontés par nos 
chroniqueurs de la campagne, plus soucieux d'a­
muser que d'instruire... Tout ce que nous y rela­
tons, nous l'avons puisé aux sources les plus au­
thentiques qui sont : 

1° Les notes de M. l'abbé Boissière, secrétaire 
de Monseigneur de Saint-Luc, Evêque de Quim-
per, témoin de tout ce qu'il raconte ; 

2° Les archives de l'Eveché et de la ville de 
Quimper ; 

3° Les ouvrages des auteurs qui ont écrit sur 
ce sujet ; 

4° Les lettres ou notes des familles ou des 
communautés. 

Après avoir consacré quelques pages à une 
notice sur M. l'abbé Boissière, à cause de la part 
importante qu'il a dans la composition de cet ou­
vrage, puisque c'est à lui que nous devons les 
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meilleurs documents, nous commençons par la 
vie de Monseigneur de Saint-Luc, écrite par son 
fidèle secrétaire : nous l'avons fait imprimer telle 
que nous l'avons trouvée manuscrite, nous bor­
nant à couper certaines phrases trop longues et 
à remplacer certains mots impropres ou vieillis. 
Nous aurions pu y ajouter quelques développe­
ments et donner un peu plus de couleur à la for­
me, mais nous avons pensé qu'il était préférable 
de nous en tenir au texte original. 

Nous y avons seulement joint quelques notes 
et^plusieurs pièces concernant la protestation de 
l'Évêque et du clergé de Quimper contre la Cons­
titution civile du clergé, etc. 

Nous devions cette explication à nos lecteurs. 
Nous le savons à l'avance : plusieurs trouve­

ront que nous avons omis de mentionner des actes 
importants connus d'eux, relatifs à des localités, 
à des familles, à des personnes... 

Nous répondrons d'abord : l'historien de faits, 
tels que beaucoup de ceux qui entrent dans la 
trame de notre œuvre, peut les ignorer, sans être 
accusé de négligence : ils sont inédits et seule­
ment dans la mémoire d'un petit nombre ; puis, 
s'il les connaît, pour rester dans son rôle d'his­
torien, il ne doit les relater qu'avec réserve, de 
crainte de tomber dans la légende ou le roman. 

Au reste, pour éviter ce reproche, nous avons 
fait appel à l'obligeance de tous ceux qui pou­
vaient nous fournir des renseignements : il n'a pas 
dépendu de nous que les trésors cachés nous fus­
sent ouverts... Que les possesseurs avares de ces 
trésors, qui les ont gardés pour eux, ne se plai­
gnent donc pas; s'ils préfèrent produire eux-mêmes 
leurs richesses au grand jour, rien de pjus légi-
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time ; nous leur avons donné l'exemple ; nous 
serions heureux qu'il fût suivi. 

Au surplus, l'écrivain ne peut pas tout dire ; il 
doit savoir se borner, sous peine de se perdre 
dans des détails excessifs et de devenir fastidieux, 
suivant ce proverbe : 

Le secret d'ennuyer est celui de tout dire. 

11 n'était pas facile d'échapper à ce défaut dans 
le récit d'événements qui se ressemblent presque 
tous : puissions-nous n'y être point tombé ! 

A cause des difficultés que présentait notre 
ouvrage, nous comptons sur l'indulgence de nos 
lecteurs : nous avons tenté un essai que l'on pourra 
compléter plus tard. 

Nous remercions ceux de nos confrères et les 
autres personnes qui ont bien voulu nous appor­
ter leur concours, en nous communiquant les do­
cuments qu'ils avaient entre les mains : ils au­
ront ainsi contribué à une œuvre qui,nous l'espé­
rons, ne,sera pas inutile à la sainte Eglise. 

Aussi bien, n'éfait-il pas opportun, à l'heure 
actuelle, de montrer, d'un côté, ce que turent les 
partisans de la Constitution civile du clergé, 
c'est-à-dire les ennemis de l'Eglise catholique; — 
de l'autre, ce que furent les prêtres et les chré­
tiens qui la repoussèrent, c'est-à-dire les seuls 
vrais serviteurs de cette Eglise ? 

En ce moment où des écrivains prennent à 
tache de glorifier les évêques et les prêtres cons-
titvtionneh, pour déverser le blâme sur les pré­
lats et les prêtres rebelles au serment, n'était-il 
pas bon de rendre aux uns et aux autres leur vé­
ritable physionomie, en blâmant et en plaignant 
les premiers, en louant et en exaltant les derniers? 
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En ce moment où ces écrivains osent appeler 
les évoques intrus, qui ont joué le rôle le plus 
désastreux dans notre pays, les personnalités les 
plus pures de la Révolution française, les sau­
veurs de.la patrie...,n'était-il pas bon de prouver 
qu'ils en furent la honte et les perturbateurs, 
tandis que les prélats fidèles à l'Eglise en seront 
toujours la gloire et les meilleurs soutiens? 

En ce temps de faiblesse morale et d'amoin­
drissement des caractères, n'était-il pas utile de 
mettre sous les yeux les caractères fermes de nos 
pontifes, de nos prêtres et des simpleschrétiens 
qui, pour obéir à Dieu plutôt qu'aux hommes, 
savaient tout souffrir : la persécution, les cachots, 
l'exil et la mort ? 

N'était-il pas bon, également, de rappeler la 
faiblesse de quelques-uns, pour nous en pré­
server nous-mêmes ? Si l'exemple des soldats 
courageux porte au courage, l'exemple de ceux 
qui ont failli ne doit-il pas nous prémunir contre 
notre propre faiblesse ? 

En résumé , un triple enseignement ressort de 
notre livre : 

1. L'Etat ne peut porter atteinte à la consti­
tution de l'Eglise, sans rencontrer une résistance 
qui ne doit pas céder même devant Téchafaud ; 

2. Nous devons nous proposer d'imiter la force 
des confesseurs de la foi ; 

3. Nous devons nous garder de la défection de 
ceux qui la trahirent. 

Plaise à Dieu que ce soit le fruit que l'on re­
tire de la lecture des pages qui vont suivre. 

Faxit De us ! 



N O T I C E 

S U R M. I / A B B i : B O I S S I È R E , 

Dominique - Henri Alexandre Boissière était né à 

Rennes. Lorsque Monsieur l'abbé de Saint-Lue fut 

nommé à l'évêché de Quimper (mai 1773), il voulut 

s'attacher ce jeune ecclésiastique, dont il avait déjà 

connu et apprécié les qualités. Chargé plus tard du 

secrétariat de l'évêché, M. Boissière ne tarda pas à 

conquérir l'estime, l'affection et la confiance des prêtres 

du diocèse, dans, les délicates fonctions qu'il remplit 

pendant dix-huit ans et que son titre d'étranger rendait 

plus délicates encore. 

Plein d'intelligence et d'activité, il était d'un p u i ^ p t 

secours pour son évêque dans l'expédition des affaires. 

Son aptitude pour l'administration et l'énergie de son 

caractère le firent nommer vice-promoteur diocésain ( I ) . 

D'une solide piété, il était pour tous un sujet d'édification. 

Après la mort de son évêque, il fut signalé à la 

haine des révolutionnaires, comme ayant été le confident 

et l'ami d'un prélat qui n'avait pas craint de flétrir 

publiquement les mauvaises doctrines. 

(1) Le promoteur, suivant les canonistes. a pour office principal de 
poursuivre devant le tribunal ecclésiastique les crimes qui en relèvent. 
II est chargé de défendre la discipline de l'Eglise, d'arrêter les vices 
et les scandales du clergé. De plus, fl a pour mission de soutenir, en 
justice, les droits du fisc ecclésiastique, c'est-à-dire tout ce qui, 
dans l'ordre temporel, regarde le bien et ïïntérêt public de l'Eglise. 
On voit immédiatement l'importance de ces fonctions : elles deman­
dent un homme instruit dans la science du droit canonique, un 
homme d|énergie et au-dessus de tout respect humain. 
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A l'occasion du décret de l'Assemblée nationale, du 

13 Avril 1790, qui refusait de reconnaître la religion 

catholique pour la dominante, etc., il signa la déclaration 

par laquelle Monseigneur de Saint-Luc et le Chapitre 

protestaient de leur attachement inviolable à l'Église 

Romaine, la seule vraie, et de leur obéissance à ses 

décisions, demandant qu'il fut décrété que la religion 

catholique seule est la religion d'État; qu'elle seule 

doit y jouir d'un culte public et autorisé. 11 avait 

signé, au mois d'Octobre de la même année, la protes­

tation contre la nomination d'un évêque schismatique 

et la Constitution civile du clergé. Il refusa toujours le 

serment.. . Malgré toutes les menaces qui lui furent 

faites, il répondit qu'il mourrait plutôt que de trahir 

son devoir. 

Afin de ne pas voir, de ses yejix, le siège qu'avait 

honoré et illustré Monseigneur de Saint-Luc, souillé et 

avili par un évêque intrus, M. Boissière se retira au 

château du Bot, appartenant au comte de Saint-Luc, 

ancien président à mortier du parlement de Rennes, et 

frère de l'évêque défunt. Il ne vécut pas longtemps en 

paix dans cette retraite. 

Le château du Bot (1) n'était pas d'ailleurs, en ce temps 

de désordre, un asile sûr, car c'était la maison du bon 

Dieu, la maison de la piété, de la charité, de l'attache­

ment à l'Église et à tous les bons principes. Aussi, le 

jeudi saint 1791, vers les sept heures du matin, des 

soldats nationaux envahissent le château; ils arrêtent 

M. de Saint-Luc et M. Penanros , son chapelain. 

M. Boissière parvint à s'échapper par les j a rd ins ; puis 

il se cacha dans les bois où Ton fit, à plusieurs reprises, 

(l) La terre du Bot dépend de la paroisse de Quimerc h, près du 
Fa ou. 
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d'inutiles recherches pour le trouver. Revenu au Bot, 

trois ou quatre jours après avoir échappé aux mains 

des patriotes, il y demeura jusqu'au retour du comte 

de Saint-Luc qu'on avait conduit en prison, mais qu'on 

n'osa pas condamner cette fois. 

Enfin la famille, voyant les dangers incessants qu'on y 

courait, quitta cette résidence : de son côté, M. Bois­

sière, ne croyant pas prudent d'y rester, se retira au 

bourg d'Elliant, chez le frère de M. Penanros, prieur 

commendataire de Saint-Herbot. îl avait du reste lui-

même son prieuré du Moustoir sur cette paroisse. 

Malgré tous les dangers auxquels il s'exposait, M. Bois­

sière trouvaille moyen de sortir, quelquefois, de sa cachette 

d'ElUant^pour venir à Quimper conseiller et fortifier les 

communautés religieuses contre les tracasseries et per­

sécutions d'Expilly, nommé par le département évêque 

du Finistère. Il fut surtout le conseil et le soutien des 

Dames de la Retraite dont Mademoiselle Victoire de 

Saint-Luc faisait partie. Déjà il avait rendu de grands 

services à ces dames, en prenant, dans diverses cir­

constances, les intérêts de leur communauté . notam­

ment il les avait défendues victorieusement, en 1778, 

lorsqu'on s'empara de leur maison. 

Arrêté à Elliant avec son compagnon, le prieur de 

Saint-Herbot, dans la nuit du i Juin 1792, il fui con­

duit avec quatre autres prêtres au château de Brest. 

Il resta renfermé clans cette forteresse jusqu'au jour où 

il fut déporté en Espagne, c'est-à-dire jusqu'au 12 

Août (792. 

Nous avons de lui un grand nombre de lettres écrites 

de sa prison de Brest à diverses personnes, surtout à la 

famille de Saint-Luc, du Bot. Ces lettres faisant connaître 

la manière de vivre des pauvres prêtres prisonniers à 
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Brest et la façon dont on les y traitait, nous les pu­

blierons à la fin de ce livre elles nous feront aussi 

connaître le caractère de leur auteur. 

Transporté en Espagne avec les autres compagnons 

de sa captivité, il y resta jusqu'au retour des émigrés 

en France. Revenu à Quimper, après le concordat du 

pape Pie VII avec Napoléon I e r , il reprit ses fonctions de 

secrétaire de l'évêché, et l'ut nommé en même temps 

chanoine titulaire de l'église cathédrale, le fi Décem­

bre 1803, par Monseigneur Claude André ( I ) . 

Plusieurs lettres écrites à M. Boissière, à son retour 

de l'émigration, par les prêtres les plus haut placés du 

diocèse, témoignent de l'estime et de l'affection dont il 

jouissait dans tout le pays. Nous citerons, en particulier, 

à l'appui de ce que nous disons, une lettre de M. l'abbé 

Floyd, ancien vicaire général de Mgr de Saint-Luc el. 

recteur de Plusquellec. Ce vénérable prêtre avait émigré 

k Jersey: il devint, après la nouvelle circonscription des 

diocèses, chanoine de la cathédrale de Saint-Brieuc. 

Voici ce qu'il écrivait, le 21 Février 1803 

« Monsieur, 

« J 'apprends avec plaisir que vous vous êtes déterminé 

« à rentrer dans votre patrie, et à y «reprendre la place 

« que vous y occupiez avec autant de' zèle que de 

succès, avant notre révolution désastreuse. Je félicite 

« le prélat qui a eu le bon esprit de vous attirer auprès 

« de lui et de vous confier la partie la plus embarrassante 

« de ses fonctions, bien persuadé que vous la remplirez 

« avec satisfaction, tant pour lui que pour le vaste 

« diocèse dont il est chargé et dont vous aviez précédem-

(1) Installé comme évêque de Quimper, le 30 Juillet 1803, Mon­
seigneur André se démit de son évêché dans le mois de Mars 1805. 
Il fut alors pourvu d'un canonicat à Saint-Denis. 
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« ment mérité et la confiance et l'estime» et de ma part 

« rattachement et l'amitié la plus sincère. La Providence, 

« qui nous avait écartés l 'un de l'autre, n 'a point permis 

« que nous ayons entretenu une correspondance suivie 

« qui pouvait alléger nos malheurs ; la guerre qui 

« divisait les royaumes hospitaliers que nous avons ha-

« hités a rendu inutiles toutes les moyens que j 'a i 

« employés pour savoir de vos nouvelles, et vous donner 

« des miennes, car n'ayant pas reçu de réponse aux 

« trois ou quatre lettres que je vous ai écrites, je me 

« suis persuadé qu'elles ne vous étaient point parvenues. 

« J'espère que celle-ci n'aura pas le même sort, et 

« qu'elle me procuvera l'avantage de me rappeler à 

« votre souvenir, dont je serai toujours jaloux. La cir-

« conscription des diocèses me jette hors de celui auquel 

« j 'étais attaché par droit d'origine et par sentiment 

v< d'attachement et de reconnaissance ; mais elle ne me 

« fera jamais oublier les amis dont je ne suis séparé 

v< que de corps ; la distance des lieux ne rompra jamais 

« les liens que l'amitié avait formés et qu'elle resserrera 

«. toujours : c'est une jouissance qui devient plus agréable, 

« à raison des malheurs qu'on a éprouvés » 

La santé de M. Boissière assei délicate, avant tous 

les malheurs qui étaient venus fondre sur notre pauvre 

pays, s'était beaucoup altérée par le chagrin et les pri­

vations de l'exil il mourut à l'âge de 60 ans, le 21 Fé­

vrier 1805, trois ans après son retour de l'émigration. 







PREMIERE PARTIE 

VIE 

DE MONSEIGNEUR DE SAINT-LUC 

I 

Toussaint-François-Joseph Conen de Saint-Luc naquit 

à Rennes, en Bretagne, le 17 Juillet 1724. Ses parents 

lui inspirèrent, dès la plus tendre enfance, la crainte de 

Dieu et l'amour de la vertu,dont ils étaient eux-mêmes 

pénétrés. A l'âge de sept ans, il reçut la tonsure des mains 

de Monseigneur de Yaureal, son Évêque. Après avoir fait 

ses humanités au collège des Jésuites de Rennes et avoir 

été le modèle de ses condisciples par une conduite tou­

jours régulière et édifiante, il fut envoyé à Paris , au 

séminaire de Saint-Sulpice, où son attrait pour la piété 

et son goût pour l'état ecclésiastique se fortifièrent de 

plus en plus. Il n'avait encore que le grade de bache­

lier (1) en théologie, quand ses parents, craignant pour 

sa santé qui s'altérait notablement, le rappelèrent à 

Rennes, d'après l'avis des médecins de la capitale. Les 

(1) Dans la suite on exigea de lui que, à défaut de la licence 
en théologie, il prit des grades en droit canonique, mais il s'en tint à 
celui de bachelier : et nous savons de personnes qui avaient sa 
confiance, que son motif pour ne pas aller plus loin fut la crainte de 
s'exposer, étant licencié, à la tentation de prétendre à des places qui 
eussent demandé ce grade, qu'il ne reçut qu'après sa nomination à 
TÉvêché de Quimper. 

2 
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soins qu'il trouva dans la maison paternelle, ou plutôt 

la Providence conserva à l'Église un sujet sur lequel elle 

avait des vues particulières et de prédilection. Élevé au 

sacerdoce, l'abbé de Saint-Luc se livra tout entier à 

tous les devoirs de son état, catéchisant, prêchant, 

confessant, visitant les hôpitaux, assistant les malheu­

reux , n'ayant d'autre ambition que celle de se sauver 

en travaillant au salut des autres. 

Cependant, à l'âge de 28 ans,il fut pourvu d'un cano-

nicat dans l'église cathédrale de Rennes. Une résidence 

continuelle, la plus scrupuleuse exactitude à tous les 

offices : tel fut le plan de vie qu'il se proposa et qu'il 

observa rigoureusement, pendant 15 ans qu'il fut cha­

noine, partageant tout sou temps entre le chœur et les 

mêmes bonnes œuvres dont il s'occupait auparavant. Il 

célébrait tous les jours le saint sacrifice de la Messe, à 

moins qu'il n'en fut empêché par quelque infirmité ; et 

cette pratique, il l'a retenue jusqu'à la fin de sa vie, 

ainsi que celle de s'y disposer comme s'il devait monter 

à l'autel pour la dernière fois. Aussi la dévotion tendre 

dont Dieu le favorisait, se manifestait-elle sensiblement 

au dehors par les larmes qu'il répandait souvent en 

offrant les saints mystères. 

Nommé, en 1767, à l'abbaye de Langonnet, quelques 

instances qui lui fussent faites, même par Monseigneur 

Desnos, alors évêque de Rennes, pour qu'il gardât son 

canonicat, jamais il n'y voulut consentir, disant que les 

régies prescrites par le saint Concile de Trente devaient 

être observées ; mais il accepta avec reconnaissance le 

titre de chanoine honoraire que lui accorda le Chapitre ; 

et quoiqu'il n'y fut plus obligé, il assistait fréquemment 

à l'office public avec ses anciens confrères. 


